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220 logements neufs livrés en 2012 

266 prévus pour 2013
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Des logements achetés clés en main
Pour CUS Habitat, la Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) 
est un des modes de production utilisés actuellement pour 
construire des logements en milieu urbain. 
La VEFA consiste, pour un promoteur, à mettre en vente les 
appartements d’un immeuble en projet. 

Concrètement, chaque futur propriétaire réserve et achète 
son logement sur plan. La construction démarre lorsqu’une 
majorité de logements est vendue.
Pour un bailleur social tel que CUS Habitat, c’est l’opportunité 
de développer et de diversifier son offre  de logements.

Pratique

Vous cherchez  une placepour votre voiture ? 

Contactez nous au 03 88 21 52 52parking@cushabitat.fr
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Est considéré comme un dépôt d’objet, le dépôt de déchets, 

matériaux et encombrants en dehors des espaces réservés et/ou 

en dehors des jours d’enlèvements. La présence de détritus provoque 

des problèmes d’hygiène, d’odeurs et la prolifération d’insectes 

et nuisibles. En cas d’incendie, les déchets et encombrants 

favorisent la propagation des flammes et sont un frein à l’intervention 

des services de secours. Aussi, veillez à déposer vos ordures dans 

les poubelles, conteneurs et vide-ordures mis à votre disposition. 

Dépôts D’objets  
et encombrants,  
jets De Détritus

Le fait de ‘‘déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, en 

lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à 

cet effet […] des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides 

insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu’il soit […]’’ 

constitue une contravention de deuxième classe (pouvant aller 

jusqu’à 150 e d’amende).
Article R632-1 du Code pénal

‘‘Est puni de la même peine le fait de ne pas respecter les 

conditions de collecte (jours et heures fixés par l’autorité 

compétente). S’il en résulte un dommage aux tiers, la 

responsabilité civile de l’auteur peut être engagée.’’  

Article 1384 du Code civil

La loi
Un vol consiste en l’acquisition frauduleuse d’un bien contre 

la volonté de son propriétaire. Il est interdit par la loi mais 
également par la morale et la religion. Le vol peut concerner 
des biens appartenant aux locataires (dans  les appartements, 
parties communes, véhicules…) ou à CUS Habitat (matériel, 
équipements…). Il peut s’accompagner de dégradations, ce qui 
est alors considéré comme un vol par effraction.

vols

Le vol entraine des peines variables suivant les circonstances 

de commission (simple, avec arme, en groupe, en bande 

organisée…) et la personnalité de leurs auteurs. Les peines 

encourues vont de 3 ans d’emprisonnement et 45 000€ d’amende 

à 10 ans d’emprisonnement et 150 000€ d’amende.   
Les faits de vol sont prévus et réprimés par les articles 311-1 à 311-11 du Code pénal.

la loi
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	 	 	 Cité	Rotterdam,	vers	1960
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						Cité	Cronenbourg,	rue	Lavoisier,	en	1995	(Photo	:	J.	Hampé)
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